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INTRODUCTION

Rappels

Á[ΩǳǊōŀƴƛǎƳŜcommunalest actuellementrégi par le RèglementNationalŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ
(RNU),suite à la caducitédesPlansŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴdesSols(POS)le 27/03/2017; le POS
de Corgoloinavait été approuvépar le ConseilMunicipal le 25 mars 1991, modifié en
1992, 1994et 2010.

Á[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴdu PLUa été prescritepar délibérationdu 12 avril 2011 et délibération
complémentairedu 16novembre2016.

ÁLa révision du PLU fait ƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴŜévaluation environnementale systématique,
puisquele territoire communalest concernépar un site Natura2000(directiveoiseaux«
Arrière-Côtede Dijonet de Beaune »).

ÁLePLUintègre un ProjetŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet de DéveloppementDurables(qui définit
lesorientationsgénéralesŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘetŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜretenuespour la commune);
le PADDa été débattu en conseilmunicipalle 21 mars2019(aprèsla premièreréunion
publiquedu 11/02/2019).

Á[ΩƻōƧŜŎǘƛŦde la réunion et de présenteret débattre des traductions réglementairesde
ceprojet (plande zonage,règlement,OAP),dansle cadrede la concertation. 3
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Anoter :
- AprèsƭΩŀǊǊşǘ-projet : consultationdesPPA(durée3 mois),puisenquêtepublique(durée1 mois),puisréceptiondu rapport du

commissaireenquêteur(durée1 mois)et miseaupoint du dossierŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ.
- [ΩŜƴǉǳşǘŜpubliqueportera sur le PLU,le projet de PérimètreDélimité des Abords(église)et la mise à jour du zonage
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ.

INTRODUCTION

Calendrier
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Lepérimètredu Schémade CohérenceTerritoriale(SCoT)à sonapprobationen2014

INTRODUCTION

2 EPCIet 79communesà sonapprobationen2014.

Il définit des orientationspour un aménagementet
un développementdurablesdu territoire.

Le DocumentŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴet ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎdu SCoT
est le documentde référence.

Unerévisiondu SCOTa été engagée,pardélibération
du comitésyndical,endatedu 14/09/2017.



Lesdispositionsdu Schémade CohérenceTerritoriale(SCoT)àsonapprobationen2014
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INTRODUCTION

Au sein deƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜterritoriale ǉǳΩƛƭa définie, le SCoTidentifie la communecommeun pôle de proximité (avec
Ladoix-Serrigny), échelonauquelil assigneplusieursobjectifs,par thématique.

Déplacements: favoriserƭΩǳǎŀƎŜdu train (renforcer les dessertesmultimodalesde la gare, un cadencementplus
adapté des trains, améliorer les correspondancestrains-bus et ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞà la gare), intensifierƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴà
proximitéde la gare(dansun périmètredonné),développerlestransportscollectifset alternatifsà la VP.

Economie: renforcerƭΩŀŎŎǳŜƛƭŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎéconomiques(« zonede niveau3 », « pôleŘΩŜƳǇƭƻƛcomplémentaire» avec
Comblanchienet Ladoix), conforter ƭΩƻŦŦǊŜde commerceset servicesde proximité, soutenir le dynamismedes
activitésagricoleset viticoles,préserverle potentiel agronomiquedu territoire, garantir lescapacitésŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎdes
exploitants,accompagnerlesmutationsdesactivités,conforter le développementtouristiqueet culturel.

Paysages,espacesnaturels et biodiversité : préserver le site Natura 2000, les réservoirsde biodiversité (zones
humides,forêts), lescoursŘΩŜŀǳΣlesespacesagricoles,lesespaceset le patrimoineviticoles,lespelousessèches,les
lisièresforestières,ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘŘΩŀǊōǊŜǎle long deƭΩŀƭƭŞŜdu château, leschampsvisuelset la coupurepaysagèrele
longde la RD974, requalifieret valoriserlesabordsde la RD974, préserverƭΩŜƴǘǊŞŜOuestde MouxΧ

Accueilrésidentiel:
Lespôlesdeproximitéont desobjectifsrenforcésdebesoinsen logements,densitéet mixité.
Objectifschiffrés 2012-2030 : produire 65 logementsenviron à Corgoloin(répartition entre les 2 communesdu
secteurdit « de Corgoloin-Comblanchien» et le SCoTlorsŘΩǳƴŜréunion le 21/12/2017) en respectantune densité
moyenneminimumde 20 logements/ha.
Autresobjectifs: créerdeslogementsau seindu patrimoinebâti existant,diversifierƭΩƻŦŦǊŜen logements(typologies,
formes urbaines,modesŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴκŘŜfinancement),réduire de 50% la consommationfoncièrepar rapport à la
dynamiquepassée,améliorerla qualité desopérationsde logements(OAP),prendreen compte les préoccupations
environnementales. Toutefoisle SCoTdemandeausside « LimiterƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴdeshameauxet écarts,enconfortant le
bâti existant(changementdedestination,divisionbâtie). ».



TRADUCTIONS REGLEMENTAIRES
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LES TYPES DE ZONES
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4 typesde zones:

- Leszonesurbaines, dites « U » : secteursdéjà urbaniséset secteursoù les équipementspublics
existantsou en coursde réalisationont une capacitésuffisantepour desservirles constructionsà
implanter

- Leszonesà urbaniser, dites« AU» : secteursdestinésà être ouvertsàƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴà court terme
(1AU)ou à longterme (2AU)

- Les zonesagricoles, dites « A » : secteurséquipésou non, à protéger en raison du potentiel
agronomique,biologiqueou économiquedesterresagricoles

- Leszonesnaturelles et forestières, dites « N » : secteursà protéger (raisonsécologiques,qualité
dessites,milieuxet espacesnaturels,paysages,ressourcesen eau..)

LeszonesconstructiblespourƭΩƘŀōƛǘŀǘ(U)doiventêtre dimensionnéesauplusjustedesbesoins.

(Besoineffectifde53 logementspour2018-2030, car12 logementsont été réalisésdemi 2012à fin 2017).

* Intégration tranche 1
Saussy (35 logements),
validéepar le SCoT
** Hypothèse ŘΩǳƴŜ
stabilisation du taux
ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ



LES ZONES URBAINES A ±h/!¢Lhb 5ΩI!.L¢!¢
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DeuxzonesU à vocationŘΩƘŀōƛǘŀǘconcernentƭΩenveloppeurbaniséede Corgoloin:
UAet UB(dont secteurUBssur le Saussy)

Les réseauxŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴen eau potable, de défense incendie et ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘsont
présents,et en capacitésuffisante.

Ellesautorisentnotamment leshabitationset leursannexes,lesextensionset constructionsnouvelles
liéesaux exploitationsagricoles/viticolesexistantes,les ICPEsoumisesà déclaration,les bureaux,le
commerceet activitésdeservice(artisanat,commercede détail, restauration,hébergementhôtelieret
touristiqueΧ), lesentrepôtssousconditionsde surface,le changementde destination,leséquipements
ŘΩƛƴǘŞǊşǘcollectifet servicespublics.

CezonageUƴΩŀpas été retenu sur quelquessecteursdeƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜurbaine en raison
ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎpaysagerset économiques(domaines),ni sur leshameauxet écartsbâtis.

Le PLUne prévoit aucunezone AU à vocationŘΩƘŀōƛǘŀǘ(« quota » de logementsdéjà
atteint au seindeƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜurbanisée,dont la tranche2 du Saussy,et refus du SCoTde
développerƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴen extension).
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LE BOURG
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LES OAP SUR LES ZONES «U » A ±h/!¢Lhb 5ΩI!.L¢!¢

SCoT: des OrientationsŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet de Programmation(OAP)doivent notamment être élaboréessur les
tènementsfonciersdeplusde2000m² enzoneU.[ΩƻōƧŜŎǘƛŦdedensitéde20 logements/hadoit y êtreappliqué.

OAP 1 : zone UA rue de la Bretonnière (4424 m²)
[Ωh!t ƛƳǇƻǎŜ мн ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ όол ƭƻƎŜƳŜƴǘǎκƘŀύΦ
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BILAN DES POTENTIALITES DU PLU ET DE LA CONSOMMATION FONCIERE (HABITAT)

Surla duréedeviedu PLU(2018-2030) :

Zone/secteur Nombre de logements 
probables (à minima)

Surface 
probable (ha)

Densité
(logements/ha)

Logements vacants 6 - -

Dents creuses (zones U)
dont en OAP

15 à 20
12

1,1
0,4

13,6 à 18,1
30,0

TOTAL «TACHE URBAINE» 21 à 26 1,1 19,1 à 23,6

Tranche 2 du lotissement «Le Saussy» (zone 
UBs)

30 2,2 13,6

TOTAL PLU 2018-2030 51 à 56 3,3 15,5 à 17,0

TOTAL PLU 2018-2030 hors logements vacants 45 à 50 3,3 13,6 à 15,2
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UnezoneUXest délimitéesur la ZoneŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ(ZA)de LaVarenne,et en entréeNord du
village(exROCAMAT,station).

Unezone2AUXest délimitéepour permettre le développementŘΩǳƴŜentrepriseexistante
sur la ZA(délimitationen coursde validationavecle propriétaire).

Une zone 1AUXest délimitée en continuité SuddeƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜempriseROCAMAT(projet
commercialprivé viti-vinicole),et fait ƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴŜOAP(obligationdu codedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜsur

leszones1AU).

LeszonesUA/UB,autorisentune mixitéŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎet utilisationsdu sol, favorisantune
mixité de fonctionsauseindu bourg.
[ΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘhôtelier et touristiqueestautoriséen zoneUA,UB,UXet Ax.

Unsous-secteurNcestdélimité sur lescarrièresautorisées.

Un sous-secteurAx est délimité sur 2 secteursdes hameaux,pour permettreƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ
éventuelledesactivitésprésentes(nonagricoles).
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ZA DE LA VARENNE

CUSSIGNY


